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INITIATIVE POPULAIRE "POUR DAVANTAGE DE DROITS AU PEUPLE GRACE 

AU REFERENDUM AVEC CONTRE-PROPOSITION (REFERENDUM 

CONSTRUCTIF)"

. •

Elements-cles de l'expose de

Madame la conseillere föderale Metzler-Arnold

Des reformes globales plutöt que des rapiegages

Les partisans du referendum constructif souhaiteraient enrichir la democratie directe 
d'un element nouveau: contrairement ä la pratique en vigueur, le peuple devrait avoir 
la possibilite de voter non plus uniquement sur l'ensemble d'une loi.

Avec le referendum constructif, le peuple pourrait aussi se prononcer sur une contre- 
proposition derogeant sur un ou plusieurs points, au projet elabore par le Parlement. 
II aurait ainsi la faculte d'influer sur le travail legislatif: une perspective sans aucun 
doute seduisante.

Le referendum constructif est quasiment presente comme un escabeau de 
democratie directe, permettant au peuple d’acceder ä l'echelon superieur de la 
codecision politique.

A y regarder de plus pres, on s'apergoit toutefois que les degres de cet escabeau ne 
sont guere solides. Des lors, le reve d'ascension vers les sommets de l'ideal 
democratique risque fort de s'achever par un retour brutal au ras des realites 
politiques.
Le Conseil federal et le Parlement rejettent clairement l'initiative. Et ce, pour les cinq 
raisons suivantes:

1. Pas de modifications ponctuelles
L'absence de vision globale est une premiere raison de repousser cette initiative.

La question de l'introduction de nouveaux droits populaires est evoquee depuis 
longtemps dejä au niveau federal: initiative populaire generale, initiative legislative, 
extension du referendum en matiere internationale, referendum financier, referendum 
en matiere d'actes particuliers, presentation de variantes, pour n'en citer que les 
principaux.
Le Conseil federal avait d'ailleurs inclus une reforme des droits populaires dans la 
revision de la Constitution. Une commission d'experts, presidee par le professeur 
Aubert, avait evalue les diverses possibilites d'affiner les droits populaires. A cette
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occasion, le referendum constructif avait ete clairement relegue parmi les options de 
second choix.

Le Conseil federal avait repris les propositions de la commission d'experts dans son 
projet de reforme des droits populaires.

Au cours de la session d'ete de l'an dernier, le Conseil national a toutefois refuse 
d'entrer en matiere sur cet objet.

Les nombres de signatures, mais aussi les divergences d'opinions quant ä l'ampleur 
de la reforme ont eu raison du projet.

Considerant cependant qu'un compromis en la matiere restait parfaitement possible, 
les Commissions des institutions politiques du Conseil national et du Conseil des 
Etats ont institue une sous-commission commune dans le but de trouver une solution 
adequate. Cette sous-commission, dont les travaux progressent bien, presentera ses 
propositions d'ici ä la session d'hiver.

La reforme des droits populaires doit naTtre d'une vision globale, et non d'une serie 
de modifications ponctuelles comme celles qu'impliquerait l'adoption du referendum 
constructif.

2. Ne roqnons pas les preceptes de la concordance
Les partisans de l'initiative populaire voient dans leur proposition un moyen d'affiner 
la democratie. Le referendum constructif doit permettre de decortiquer des 
compromis, d'en mettre les diverses composantes en discussion et, le cas echeant, 
en votation.

Encore une perspective seduisante. Qui donc n'aurait envie de defaire un gros 
paquet et de choisir dans son contenu les objets les plus attrayants?

Et pourtant, il y a de quoi rester songeur. Dans notre Suisse aux multiples facettes, 
des solutions globales ne peuvent etre trouvees et approuvees que si chacun y 
contribue. Le referendum constructif est une invitation ä ne garder que les elements 
propices ä quelques groupements politiques, au detriment du projet global. II en 
resulterait un relächement des efforts du Parlement pour trouver des solutions 
acceptables par le plus grand nombre. Les compromis et les consensus patiemment 
echafaudes par les Chambres ne subsisteraient que jusqu'au depöt de la prochaine 
contre-proposition. Au bout du compte, la reunion, au sein du Parlement, de 
consensus axes sur des solutions ne serait tout simplement plus garantie et il 
appartiendrait au peuple de departager des propositions unilaterales.

»

3. Differences par rapport aux cantons
L'idee du referendum constructif n'est pas nouvelle en Suisse. Les cantons de Berne 
et d'Unterwald-le-Bas en pratiquent une forme depuis quelques annees.
Le canton de Berne a adopte le referendum constructif en 1993, lors de la revision 
totale de sa Constitution. Les droits populaires n'y ont toutefois pas ete elargis de 
fagon unilaterale. L'introduction de la proposition populaire s'est inscrite dans un 
contexte global.
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Dans le canton d'Unterwald-le-Bas, le referendum constructif a ete introduit dans la 
foulee de l'abolition de la Landsgemeinde, en 1996, afin de perpetuer la tradition 
d'expression directe par le peuple de son opinion sur les questions materielles.

Dans les deux cantons, ce droit populaire est amenage differemment. Alors que, 
dans les cantons de Berne et de Nidwald, une quelconque contre-proposition peut 
etre soumise ä la votation, l'initiative populaire federale pose une condition limitative: 
la contre-proposition doit avoir ete approuvee au prealable par 3 conseillers d'Etats 
ou par 10 conseillers nationaux.

D'autre part, le Tribunal federal est habilite ä contröler la constitutionnalite des actes 
normatifs cantonaux (constitutions et lois), y compris en cas de referendum 
constructif. Sur le plan federal, une teile garantie fait defaut.

En outre, l'Assemblee federale compte deux Chambres, alors que les parlements 
cantonaux n'en ont qu'une. De ce fait, la legislation au niveau federal est un 
processus nettement plus laborieux et complexe.

4. Ne multiplions pas les problemes de validite
L'absence de contröle de la validite des contre-projets est un autre defaut de 
l'initiative. L'exemple suivant en illustre la portee:

En 1994, le Parlement a ete contraint de declarer nulle une initiative des Democrates 
Suisses, dont la teneur violait le principe du "non-refoulement" consacre par le droit 
international contraignant.

Faute de contröle süffisant de la validite, un referendum constructif permettrait de 
proposer des modifications legislatives incompatibles avec le droit constitutionnel ou 
avec le droit international. Une teile Situation s'avererait pour le moins problematique, 
tant juridiquement que politiquement.

5. Ne compliquons pas la democratie directe
Le morcellement de paquets presente encore un autre inconvenient.

Aujourd'hui, le referendum appelle une decision sur un projet global.

Or, le referendum constructif permettrait aussi de presenter ä choix des contre- 
propositions portant sur des variantes d'une ou de plusieurs dispositions, voire de 
l'ensemble du texte legislatif adopte par le Parlement.

Les citoyens actifs seraient ainsi immanquablement amenes ä s'occuper de details 
legislatifs et, de surcroTt, ils se trouveraient confrontes ä une procedure de vote 
compliquee. Pour l'heure, le referendum constructif ne fait guere l'objet de debats 
animes. Et c'est regrettable. Force est cependant de constater ä cet egard que les 
objets en votation sont en general devenus plus complexes. Lorsque la votation 
porte sur plusieurs objets ä la fois, ce qui est desormais la regle, l'attention se 
focalise fatalement sur ceux qui se trouvent ä la pointe de l'actualite politique. Les 
autres sont relegues au second plan. Or c'est justement parce que les questions de 
fond deviennent toujours plus complexes qu'il importe de conserver une procedure 
aussi simple que possible.
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Resume:
La democratie directe permet aux citoyens d'exprimer leur opinion de diverses 
fagons. Les droits populaires, clef de voüte de cette democratie directe, doivent etre 
capables de relever les defis de demain. Cela implique une vue d'ensemble. Dans ce 
contexte, les droits populaires ne doivent etre ni demanteles, ni developpes: ils 
doivent etre renoves. De cette maniere seulement, la Suisse sauvegardera son 
importante tradition de ralliement du plus grand nombre possible d'interets.

Aux yeux du Conseil federal, ce dont notre pays a besoin en matiere de droits 
populaires, c'est d'une reforme globale, pas d'un rapiegage. L'avenir exige le 
renforcement, et non l'affaiblissement, de la democratie directe.
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Initiative popuiaire "pour davantage de droits au peuple gräce au 
referendum avec contre-proposition (referendum constructif)" 

Principaux arguments contre l'initiative

Pourquoi importe-t-il que les citoyens actifs aient leur avis au sujet de l'initiative 
popuiaire visant l'introduction d'un referendum constructif?

L'initiative popuiaire sur le "referendum constructif" concerne l'un des piliers de notre 
systeme politique, soit les droits populaires. Ces derniers ont influence notablement 
l'histoire de notre pays et, par consequent, la reussite ä ce jour de notre nation 
volontariste. Toute modification de nos droits populaires merite donc une reflexion 
minutieuse, compte tenu de l'ampleur des effets qu'elle peut avoir sur la vie politique, 
sociale et economique de notre pays, et donc sur son avenir.

Que se passera-t-il si les citoyens suisses votent oui, le 24 septembre prochain, ä 
l'initiative popuiaire visant l'introduction du referendum facultatif?

Aux trois droits populaires existants -  le referendum obligatoire, le referendum 
facultatif et l'initiative popuiaire -  viendra s'ajouter un quatrieme. 50'000 citoyens 
ayant le droit de vote pourront obtenir la mise en votation d'une contre-proposition ä 
une loi federale adoptee par le Parlement. Le referendum constructif donne ainsi la 
possibilite ä des groupements politiques d'opposer ä une loi adoptee par le 
Parlement une alternative qui se distingue du texte parlementaire sur une question, 
sur plusieurs points, voire sur le tout. Prealablement, la contre-proposition doit avoir 
regu le soutien de 10 conseillers nationaux ou de 3 conseillers aux Etats.

Pourquoi le Conseil federal et le Parlement rejettent-ils cette proposition d'un 
nouveau droit popuiaire?

Le Conseil federal et le Parlement combattent l'initiative popuiaire notamment pour 
cinq raisons:

1. Les Chambres föderales legiferent dans la recherche du juste equilibre. Cette 
quete de solutions acceptables pour tous, de compromis, est devenue une 
composante majeure de la culture politique de notre pays, composante qui n'est 
par ailleurs pas etrangere ä la coexistence pacifique entre les groupes 
linguistiques, les partenaires sociaux et les communautes confessionnelles, sans 
parier de la prosperite qu'elle a apportee ä notre pays. La 10e revision de l'AVS, 
citee par le comite d'initiative, montre precisement toute l'importance de
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I'elaboration d'un paquet legislatif globalement equilibre. Cette revision comportait 
des ameliorations coüteuses, mais aussi un relevement de l'äge de la retraite des 
femmes. Si l'on öte l'une des parties d'une loi, c'est l'ensemble qui en pätit. Le 
referendum constructif permet donc le demembrement ä souhait d'un paquet 
legislatif issu de compromis. Les groupements politiques pourraient en retenir les 
bons morceaux et viser le remplacement des aspects qui leur deplaisent par des 
propositions qui sont davantage ä leur guise; sans se preoccuper de leurs effets 
negatifs sur l'ensemble de la matiere. La fonction consensuelle du Parlement 
serait remise en question, la recherche du compromis entravee.

2. Le Parlement doit veiller ä elaborer des lois conformes ä la volonte populaire, 
logiquement articulees et compatibles avec la Constitution federale et le droit 
international. Gräce au referendum constructif, il sera possible de soumettre au 
verdict du peuple une contre-proposition qui n'est soutenue que par une toute 
petite minorite de parlementaires (10 membres du Conseil national ou 3 du 
Conseil des Etats). Cette solution n'est pas valable, car eile ne donne pas la 
garantie que la contre-proposition sera en conformite avec la Constitution 
federale ou avec le droit international (contraignant). Alors que le Parlement 
examine minutieusement la validite des initiatives constitutionnelles, les contre- 
propositions ne lui en donneront pas la possibilite au niveau de la loi. Cette option 
est excessive et perilleuse.

3. L'introduction d'un examen de validite, qui n'est pas exclue par le texte de 
l'initiative et qui, de l'avis du Conseil federal, s'avererait necessaire, pourrait 
encore ralentir une procedure legislative dejä peu veloce.

4. L'initiative populaire n'empeche par le depöt de plusieurs contre-propositions. Si 
par ailleurs le referendum facultatif est lance contre une legislation adoptee par le 
Parlement, il s'averera necessaire de soumettre aux votants une multitude de 
questions parmi lesquelles ils devront choisir. Voter deviendrait une affaire 
difficile. On a de la peine ä s'imaginer que les partis seraient alors en mesure de~ 
formuler des mots d'ordre comprehensibles ä l'intention des citoyens actifs.

/

5. La reforme des droits populaires droit proceder d'une perspective globale. 
Actuellement, une commission commune reunissant des membres du Conseil 
national et du Conseil des Etats oeuvre ä mener ä bonne fin la reforme des droits 
populaires. Elle examine notamment des solutions compatibles avec les 
impulsions du referendum constructif, mais qui s'inscrivent mieux dans notre 
systeme politique.
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Initiative populaire "pour davantage de droits au peuple gräce au 
referendum avec contre-proposition (referendum constructif)" 

Arguments pour et contre l'initiative   

Le referendum constructif permet d'eviter les fiascos et les non-solutions.

La consultation du peuple sous la forme du referendum facultatif ä son prix: un fiasco 
occasionnel. Mais c'est un prix qu'il vaut la peine de payer. La menace de l'echec et 
le retard legislatif qui en resulte obligent en effet les partis representes au Parlement 
ä chercher des compromis. Cette menace est le principal element de notre 
democratie axee sur la concordance.

Le referendum constructif peut empecher ces mesalliances funestes qui provoquent 
le rejet de projets soumis ä la votation populaire.

Les projets du Parlement sont frequemment combattus par des alliances contre 
nature issues de fractions extremistes de la droite et de la gauche. De telles 
mesalliances pourraient aussi constituer un probleme lors du referendum constructif. 
Par exemple, lorsque les differentes fractions soumettent chacune leur contre- 
proposition ä la version parlementaire. Si aux deux contre-propositions vient s'ajouter 
un referendum traditionnel, les votants devront choisir entre quatre variantes: le statu 
quo, la version parlementaire, !a 1ere et la 2eme contre-propositions. Une teile 
abondance s'averera fort complexe, tant pour les partis et les associations que pour 
les votants et les scrutateurs. II n'est pas sür qu'ils parviendront ä faire la part des 
choses.

Le referendum constructif permet d'eviter les compromis boiteux.

La particularite de notre democratie directe reside souvent dans la concertation des 
efforts pourtrouver un compromis. Le fait que 51 % des votants puissent 
implacablement imposer leur volonte aux autres 49 % est contraire ä notre culture 
politique. En raison d'un risque de referendum difficilement evaluable, le Parlement 
suisse s’efforce de ficeler une gerbe de normes legislatives ponderees afin qu'il n'y 
ait ni vainqueurs ni vaincus. Souvent mise au pilori, cette politique du compromis vise 
la ponderation. D'ailleurs, certains economistes considerent que cette methode axee 
sur des compensations donne finalement de meilleurs resultats globaux.

Le referendum constructif aurait permis d'eviter l'echec des revisons de la loi sur le 
travail et de la loi sur l'assurance-invalidite.

II faut admettre que dans ces deux cas, un echec aurait pu etre evide. D'autre part, il 
aurait ete possible avec le referendum constructif de choisir uniquement les bons 
morceaux de certains projets de ces dernieres annees pour les soumettre ä la
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votation, en faisant fi du contexte global. Citons pour exemple l'äge de l'AVS ä 62 
ans, systematiquement mis en avant par les partisans de l'initiative en question.

Lors de la 10e revision de l'AVS, les votants ont du faire un choix penible: accepter 
l'äge de la retraite des femmes ä 64 ans sous peine de sacrifier une serie 
d'ameliorations qui leur etaient concedees.

Une contre-proposition qui ne se serait distinguee du projet parlementaire que par 
l'äge de TAVS ä 62 ans aurait entraTne de grosses difficultes financieres en cas 
d'acceptation. Les promoteurs de la contre-proposition auraient soumis au peuple le 
bon morceau qu'est l'äge de l'AVS ä 62 ans, tout en s'efforgant de taire le peril 
financier encouru par l'AVS.

En renongant ä soumettre au peuple l'alternative de l'äge de l'AVS ä 62 ans, les 
autorites politiques ont recolte une foule d'initiatives (les initiatives populaires 
föderales "pour une retraite ä la carte des 62 ans, tant pour les femmes que pour les 
hommes", "pourla 1(f revision de l'AVS sans relevement de l'äge de la retraite", 
"pour garantir l'AVS -  taxer l'energie et non le travaill", "pour un assouplissement de 
l'AVS -  contre le relevement de l'äge de la retraite des femmes").

Si les groupements politiques avaient mieux coordonne leur travail, les citoyens 
actifs n'auraient pas ä se pencher sur ces questions. Cet exemple precisement 
montre que le danger des contre-propositions multiples est bien reel. Car si tous les 
groupements ayant lance une initiative avaient soumis leur propre referendum 
constructif, la votation se serait averee extremement exigeante et complexe.

Ceux qui imaginent l'aboutissement de plusieurs referendums constructifs avec, en 
plus eventuellement, un referendum traditionnel (negateur) peignent le diable sur la 
muraille. II est extremement difficile de recolter 50'000 signatures en l'espace de 100 
jours.
En effet, il devrait etre plutöt rare qu'aboutissent plus de deux referendums 
constructifs ou deux referendums constructifs et un referendum negateur. II faut 
toutefois s'attendre ä ce que cela se produise ä plusieurs reprises en l'espace de 
vingt ans. Les partis politiques et les autorites se doivent donc de rendre attentif ä 
pareille possibilite, sous peine de se voir reprocher un jour leur manque de 
perspicacite.

L ‘exemple du canton de Berne montre que le referendum constructif n'entraine 
aucun probleme pratique.
Certes, le referendum facultatif existe depuis quelques annees dans les cantons de 
Berne et de Nidwald. Leur experience n'est pourtant pas transposable ä la 
Confederation. Les groupements politiques sont beaucoup plus nombreux au niveau 
national, ce qui augmente le nombre et la frequence des contre-propositions. 
Contrairement aux cantons, la Confederation possede deux chambres legislatives, 
ce qui allonge les procedures. Le Tribunal federal examine la validite des initiatives 
populaires cantonales, un tel examen n'existant pas au niveau federal. Enfin de 
nombreux aspects du referendum constructif sont amenages differemment dans les 
cantons de Berne et de Nidwald.
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Les problemes lies ä l'examen de la validite et au temps supplementaire requis ä 
cette fin sont exageres. De nos jours dejä, le Parlement est regulierement confronte 
ä ce gen re de questions qu'il resout avec rapidite et competence.
L'examen de la validite ne porte pas seulement sur la compatibilite avec le droit 
constitutionnel et le droit international, ce dernier devant par ailleurs prendre de 
l'importance ä l'avenir. En particulier, il concerne aussi l'unite de la matiere.
L'initiative legislative n'existant pas au niveau federal, l'introduction du referendum 
constructif pourrait se solder par une tendance ä vouloir ajouter ä une revision 
legislative adoptee par le Parlement des elements supplementaires sans rapports 
avec la matiere traitee. Comparativement avec l'initiative constitutionnelle, ce serait 
lä la solution la plus simple et la plus rapide. Voilä pourquoi il convient d'apprehender 
globalement la reforme des droits populaires, et non pas par des mesures isolees.

Le referendum constructif permet d'eviter que Integration europeenne ne s'inscrive 
en porte-ä-faux avec la democratie. De la sorte, nos droits populaires deviennent 
eurocompatibles. La transposition du droit communautaire dans le nötre laisse une 
certaine marge d'action pour la propre legislation. Le referendum constructif serait la 
garantie d'une meilleure participation du peuple au processus de transposition du 
droit communautaire.

Pour l'heure, une adhesion de la Suisse ä l'Union europeenne n'est pas imminente. II 
n'y a donc aucune raison de precipiter les choses. II conviendrait plutöt d'utiliser le 
temps ä disposition pour acquerir une vue d'ensemble. Des lors que tant l'UE que 
nos relations avec cette derniere sont sujettes ä des transformations, les 
negociations d'adhesion offriront suffisamment d'occasions d'examiner la necessite 
et l'opportunite de reformer nos institutions ä la lumiere des nouveaux 
developpements qui se produiront d'ici lä. II reste encore ä determiner le meilleur 
moyen d'associer le peuple au processus de transposition des directives de l'UE.

II importe d'affiner notre democratie pour affronter l'avenir. L'introduction du 
referendum constructif est un pas dans la bonne direction: la democratie directe est 
affinee et les droits populaires sont materiellement rehausses par le truchement 
d'une participation populaire accrue.

Certes, il est necessaire de renforcer notre democratie pour l'avenir et de revoir les 
droits populaires. Mais il y a lieu de garder une vue d'ensemble et de ne pas 
proceder ä des elargissements au coup par coup. L'introduction du referendum 
constructif n'apporte ni un affinage ni un developpement materiel des droits 
populaires et de la democratie directe. Plusieurs referendums constructifs lors d'une 
seule et meme votation populaire compliquent le scrutin. Des enquetes mettent en 
evidence que ce sont precisement les basses classes sociales et les personnes 
ayant un niveau de formation inferieur qui votent le moins souvent. Des votations 
encore plus touffues favorisent l'abstentionnisme et entraTnent de facto un 
amoindrissement de notre democratie. Les auteurs de l'initiative ratent finalement 
l'objectif reel du referendum constructif, qui est le developpement materiel de la 
democratie par une plus grande participation du peuple.

Service d'information DFJP: Telephone +41 (0)31 323 51 29 - Fax +41 (0)31 322 40 82 - Internet "http://www.ejpd.admin.ch"

http://www.ejpd.admin.ch

